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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Biotonix (2010) Inc. 14 juin 2012 Québec 

La Fiducie du régime UNIVERSITAS 

La Fiducie du régime REEEFLEX 

La Fiducie du régime INDIVIDUEL 

13 juin 2012 Québec 

- Ontario 

Bauer Performance Sports Ltd. 15 juin 2012 Ontario 

Brookfield Property Partners L.P. 15 juin 2012 Ontario 

Fiducie de lingots de platine et de 
palladium matériels Sprott 

13 juin 2012 Ontario 

Fonds de placement immobilier Crombie 18 juin 2012 Nouvelle-Écosse 

iShares MSCI All Country World Minimum 
Volatility Index Fund 

iShares MSCI Canada Minimum Volatility 
Index Fund 

iShares MSCI EAFE Minimum Volatility 
Index Fund 

iShares MSCI Emerging Markets Minimum 
Volatility Index Fund 

iShares MSCI USA Minimum Volatility 
Index Fund 

iShares U.S. High Dividend Equity Index 
Fund (CAD-Hedged) 

18 juin 2012 Ontario 

Portefeuille de titres à revenu fixe 
canadiens Gestion privée Manuvie 

Portefeuille d'actions canadiennes Gestion 

18 juin 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

privée Manuvie  

Portefeuille d'actions américaines Gestion 
privée Manuvie 

Portefeuille d'actions internationales 
Gestion privée Manuvie 

Fonds indiciel d’actions canadiennes 
Manuvie 

Fonds indiciel d'actions américaines 
Manuvie 

Fonds indiciel d’actions internationales 
Manuvie 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds Équilibré de l'Association des 
policières et des policiers provinciaux du 
Québec 

Fonds de croissance de l'Association des 
policières et des policiers provinciaux du 
Québec 

13 juin 2012 Québec 

Genivar Inc. 19 juin 2012 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Artis Real Estate Investment Trust 15 juin 2012 Manitoba 

CAPITAL INTERNATIONAL – 
CROISSANCE ET REVENU 

CAPITAL INTERNATIONAL – 
OCCASIONS TOTALES MARCHÉS 
ÉMERGENTS 

CAPITAL INTERNATIONAL – ACTIONS 
MONDIALES 

CAPITAL INTERNATIONAL – ACTIONS 
INTERNATIONALES 

CAPITAL INTERNATIONAL – ACTIONS 
AMÉRICAINES 

CAPITAL INTERNATIONAL – REVENU 
FIXE ESSENTIEL PLUS CANADIEN 

14 juin 2012 Ontario 

Catégorie de ressources canadiennes 
Qwest Energy  

Catégorie liée aux tendances inflationnistes 
et déflationnistes Qwest 

13 juin 2012 Colombie-Britannique 

HealthLease Properties Real Estate 
Investment Trust 

14 juin 2012 Ontario 

La Banque Toronto-Dominion 13 juin 2012 Ontario 

Middlefield Canadian Dividend Growth 
Class 

Middlefield Income Plus Class 

Middlefield Uranium Focused Metals Class 

Middlefield Canadian High Yield Class 

Middlefield Short-Term Income Class 

Middlefield Precious Metals Class 

Middlefield Global Agriculture Class 

Groppe Tactical Energy Class 

ActiveIndex REIT Class 

15 juin 2012 Alberta 

PowerShares 1-5 Year Laddered 
Investment Grade Corporate Bond Index 
ETF 

15 juin 2012 Ontario 

. . 21 juin 2012 - Vol. 9, n° 25 434

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

PowerShares Ultra DLUX Long Term 
Government Bond Index ETF 

PowerShares Fundamental High Yield 
Corporate Bond (CAD Hedged) Index ETF 

PowerShares Senior Loan (CAD Hedged) 
Index ETF 

PowerShares Canadian Dividend Index 
ETF 

PowerShares Canadian Preferred Share 
Index ETF 

PowerShares QQQ (CAD Hedged) Index 
ETF 

PowerShares S&P 500 Low Volatility (CAD 
Hedged) Index ETF 

PowerShares FTSE RAFI Canadian 
Fundamental Index ETF 

PowerShares FTSE RAFI US Fundamental 
(CAD Hedged) Index ETF 

UBS (Canada) Global Allocation Fund 30 mai 2012 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Argent Energy Trust 13 juin 2012 Alberta 

BMO Fonds du marché monétaire 
canadien 

BMO Fonds prestige du marché monétaire 

15 juin 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

BMO Fonds de bons du Trésor 

BMO Fonds mondial de revenu mensuel 

BMO Fonds d’obligations de sociétés 
échelonnées 

BMO Portefeuille FNB à rendement cible 

BMO Fonds japonais 

BMO Fonds américain de croissance 

BMO Fonds des marchés en 
développement 

BMO Fonds américain spécial d’actions 

BMO Catégorie actions canadiennes 

BMO Catégorie mondiale énergie 

BMO Catégorie mondiale d’actions 

BMO Catégorie Chine élargie 

Catégorie de société européenne CI 

Fonds européen CI 

Catégorie de société équilibrée 
internationale CI 

Fonds équilibré international CI 

Catégorie de société japonaise CI 

Catégorie de société valeur de fiducie CI 

Fonds de placements hypothécaires 
Signature 

13 juin 2012 Ontario 

Catégorie dragon d’or Chine PowerShares 13 juin 2012 Ontario 

Fonds Aristocrates de dividendes 
canadiens S&P/TSX Matrix  

Fonds Dow Jones Canada de 50 titres à 
dividendes élevés Matrix 

18 juin 2012 Colombie-Britannique 

Fonds d’actions américaines Lakeview 
Disciplined Leadership 

13 juin 2012 Ontario 

Fonds d’actions canadiennes Castlerock 

Fonds équilibré canadien Castlerock 

Fonds de rendement total Castlerock 

Fonds mondial à revenu élevé Castlerock 

Fonds d’obligations canadiennes 

13 juin 2012 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Castlerock 

Fonds marché monétaire canadien 
Castlerock 

Fonds de valeur canadien Castlerock 

Portefeuille conservateur Castlerock 

Portefeuille équilibré Castlerock 

Portefeuille de croissance équilibrée 
Castlerock 

Portefeuille de croissance Castlerock 

Fonds de ressources mondiales AGF 
(auparavant, Fonds de ressources 
naturelles Acuity) 

13 juin 2012 Ontario 

Fonds équilibré canadien Matrix  

Fonds à versement mensuel Matrix  

18 juin 2012 Colombie-Britannique 

Fonds mondial d’obligations BMO Guardian 

Fonds Croissance des dividendes BMO 
Guardian 

Fonds mondial d’actions BMO Guardian 

Fonds mondial Technologie BMO Guardian 

15 juin 2012 Ontario 

Gateway Casinos & Entertainment Limited 13 juin 2012 Colombie-Britannique 

Portefeuille de croissance équilibrée 
Leaders Manuvie 

Portefeuille de revenu équilibré Leaders 
Manuvie 

Portefeuille d'occasions Leaders Manuvie 

Portefeuille Audacieux Simplicité Manuvie 

Fonds d'occasions canadiennes Manuvie 

Fonds d’occasions Europe Manuvie 

Fonds Avantage Manuvie 

Fonds Avantage II Manuvie 

Fonds Avantage américain Manuvie 

Fonds ciblé canadien Manuvie 

Fonds Avantage mondial Manuvie 

Fonds d’appréciation canadien Manuvie 

13 juin 2012  Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de dividendes Manuvie 

Fonds d'appréciation d'actions 
internationales Manuvie 

Fonds de base canadien Manuvie 

Fonds d’actions canadiennes Manuvie 

Fonds de rotation de secteurs Manuvie 

Catégorie croissance équilibrée Leaders 
Manuvie 

Catégorie de revenu équilibré Leaders 
Manuvie 

Catégorie d’occasions Leaders Manuvie 

Catégorie d'occasions canadiennes 
Manuvie 

Catégorie Avantage II Manuvie 

Catégorie ciblée canadienne Manuvie 

Catégorie d’appréciation canadienne 
Manuvie 

Catégorie d’appréciation canadienne à 
grande capitalisation Manuvie 

Catégorie de dividendes Manuvie 

Catégorie d’appréciation internationale 
Manuvie 

Catégorie d'appréciation d’actions 
internationales Manuvie 

Catégorie de base canadienne Manuvie 

Catégorie d’actions canadiennes Manuvie 

Catégorie d’obligations structurées 
Manuvie 

Catégorie de rendements totaux Manuvie 

 

1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
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simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Royale du Canada 12 juin 2012 21 octobre 2011 

Banque Royale du Canada 13 juin 2012 21 octobre 2011 

Intact Corporation Financière 12 juin 2012 5 juillet 2011 

Finning International Inc. 13 juin 2012 22 mai 2012 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Allon Therapeutics 
Inc. 

2012-04-30 15 612 500 
unités et 
24 387 500 
reçus de 
souscription 

10 000 000 $ 2 67 2.3 

Alpaca Resources 
Inc. 

2012-04-26 5 862 149 
actions 
ordinaires 

293 108 $ 3 29 2.3 

Alpaca Resources 
Inc. 

2012-05-09 
et  
2012-05-10 

6 011 850 
actions 
ordinaires 

300 593 $ 1 19 2.3 

Anconia Resources 
Corp. 

2012-04-27 
et  
2012-04-30 

845 000 
unités et 
1 005 649 
unités 
accréditives 

400 299 $ 1 16 2.3 

Bayfield Ventures 
Corp. 

2012-05-04 
et  
2012-05-09 

5 877 834 
unités 
accréditives 

2 821 360 $ 2 23 2.3 

Botaneco Corp. 2012-05-18 235 294 
actions 
ordinaires 

20 000 $ 0 1 2.14 

Capital City Link 
General Partnership 

2012-05-11 obligations 534 826 392 $ 13 20 2.3 

Cogitore Resources 
Inc. 

2012-05-11 7 067 470 
actions 
accréditives 

1 201 470 $ 36 8 2.3 

Devon Energy 
Corporation 

2012-05-14 billets 6 493 068 $ 1 3 2.3 

Eagle Hill 
Exploration 
Corporation 

2012-05-16 2 142 999 
unités 

300 020 $ 3 0 2.3 

Exploration NQ Inc. 2012-04-10 264 892 
d'actions 
ordinaires 

14 945 $ 2 0 2.14 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Galaxy Capital 
Corp. 

2012-04-19 300 000 
actions 
ordinaires 

54 000 $ 1 0 2.13 

Gold Bullion 
Development Corp. 

2012-04-24 7 933 227 
unités 
accréditives 

1 189 984 $ 1 4 2.3 

IGW Real Estate 
Investment Trust 

2012-04-23 
au  
2012-04-27 

374 614 parts 
de catégorie 
AAA, 794 364 
parts de 
catégorie II, 
2 769 200 
parts 
convertibles 

3 955 909 $ 1 68 2.3 / 2.9 

Intelsat Jackson 
Holdings S.A. 

2012-04-26 billets 26 535 026 $ 5 4 2.3 

Investissements 
TSPL Inc. 

2012-04-23 3 390 000 
unités 

339 000 $ 30 0 2.3 / 2.5 

Landry's, Inc. 2012-04-24 billets 4 207 500 $ 1 2 2.3 

Les Technologies 
Peak Positioning 
Inc. 

2012-04-05 7 350 800 
unités 

735 080 $ 2 11 2.3 

Levi Strauss & Co 2012-04-24 billets 1 729 525 $ 1 2 2.3 

Neptune 
Technologies & 
Bioressources Inc. 

2011-05-03 2 722 222 
d'actions 
ordinaires 

5 862 233 $ 0 8 2.3 / 2.10 

Neptune 
Technologies & 
Bioressources Inc. 

2011-05-03 3 062 835 
d'actions 
ordinaires 

6 585 095 $ 1  13 2.3 / 2.10 

Ressources 
Strateco Inc. 

2012-02-29 16 025 620 
d'actions 
accréditives 

9 999 988 $ 25 27 2.3 

Skyline Apartment 
Real Estate 
Investment Trust 

2011-08-15 779 930 
unités 

8 535 234 $ 2 69 2.3 / 2.10 / 
2.24 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Skyline Apartment 
Real Estate 
Investment Trust 

2011-09-15 1 351 943 
unités 

14 871 373 $ 2 57 2.3 / 2.10 / 
2.24 

Solimar Energy 
Limited 

2012-02-10 unités 2 050 000 $ 1 15 2.3 

Tourmaline Oil 
Corp. 

2012-04-04 1 402 000 
d'actions 
accréditives 

40 377 600 $ 19 218 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2012-01-23 
au  
2012-01-27 

certificats 8 714 376 $ 11 15 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2012-03-26 
au  
2012-03-29 

certificats 11 737 137 $ 18 23 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2012-04-02 
au  
2012-04-05 

certificats 12 752 364 $ 18 23 2.3 

UBS AG, Zurich 2012-03-26 
au  
2012-03-28 

certificats 2 890 363 $ 2 8 2.3 

Walton GA 
Crossroads 
Investment 
Corporation 

2012-03-09 59 742 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 

597 420 $ 1 39 2.3 / 2.9 / 
2.24 

Walton GA 
Crossroads 
Investment 
Corporation 

2012-04-05 76 996 
actions 
ordinaires de 
catégorie B 

769 960 $ 6 38 2.3 / 2.9 

Walton GA 
Crossroads Lp 

2012-04-05 98 476 unités 976 586 $ 5  3 2.9 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

AllianceBernstein 
Select US Equity 

2012-05-28 14,3998 
actions 

25 624,88 $ 1 0 2.3 

Ashmore SICAV 
Emerging Markets 
Debt Fund 

2011-03-01 

2011-05-31 

935,469 
actions 

156 224,01 $ 1 0 2.3 

BlackRock 
Incorporated 

2012-05-22 90 000 
actions 

14 675 040 $ 1 4 2.3 

Comgest Growth 
PLC 

2011-01-06 
au 
2011-10-17 

8 705 223,243 
actions 

279 970 234,18 $ 4 4 2.3 

Court Square 
Capital Partners 
(Offshore) III, L.P. 

2012-05-08 Parts 99 970 000 $ 1 0 2.3 

Fidelity Global 
Technology Fund 

2011-06-15 75 500 
actions de 
catégorie A 

639 371,75 $ 1 0 2.3 

Global Infrastructure 
Partners II-C, L.P. 

2012-05-03 Parts 356 234 800 $ 2 2 2.3 

Iris Capital Fund III 
FCPR 

2012-05-15 10 000 000 
actions 

12 806 000 $ 1 0 2.3 

Manning & Napier 
Global Equity 
Pooled Fund 

2012-04-26 63,8185 parts  652.85 $ 1 0 2.3 

Pantheon Asia Fund 
VI, L.P. 

2012-05-25 Parts 46 282 500 $ 1 0 2.3 

Pantheon Europe 
Fund VII, L.P. 

2012-05-04 Parts 29 332 000 $ 1 0 2.3 

Pantheon USA Fund 
IX Feeder, L.P. 

2012-05-14 Parts 75 142 500 $ 1 0 2.3 

TIAA-CREF Global 
Agriculture LLC 

2012-05-11 Parts 847 280 000 $ 1 3 2.3 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 
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Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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